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Intervention parlementaire 

Réponse du Conseil-exécutif 

No de l’intervention : 268-2024 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : Non 

No d’affaire : 2024.GRPARL.87 

  

Déposée le : 04.12.2024 

  

Motion de groupe : Non 

Intervention de l’organe du GC : Non 

Déposée par : Bühlmann (Bern, Les VERT-E-S) (porte-parole) 

 
 

 Berger-Sturm (Grosshöchstetten, PS) 

Steiner (Boll, PEV) 

Haudenschild (Niederbipp, PLR) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

No d’ACE : 598/2025 du 4 juin 2025 

Direction : Direction de la sécurité 

Classification : Non classifié 

Proposition du Conseil-exécutif : Vote point par point 

Point 2 : rejet 

Point 3 : adoption et classement 

Domaine de l’asile : amélioration des hébergements pour les enfants et les jeunes à 

l’aide d’urgence 

Le Conseil-exécutif est chargé d’améliorer rapidement les conditions d’hébergement des 

enfants et des jeunes à l’aide d’urgence et de réduire l’occupation dans les centres de retour 

pour familles par les mesures suivantes : 

1. héberger en règle générale dans un logement d’urgence ou dans un logement privé les 

familles avec enfants bénéficiaires de l’aide d’urgence de longue durée, et leur prodiguer 

un accompagnement approprié ; 

Renvoi par le Bureau du Grand Conseil le 6 mars 2025 

2. permettre aux familles qui occupent un appartement pendant la procédure d’asile d’y rester 

après une décision négative et de ne pas devoir déménager dans un centre de retour ; 

3. aménager, dans tous les centres de retour, des locaux en nombre suffisant, toujours 

disponibles et adaptés aux différents besoins des enfants et des jeunes (notamment des 

espaces où pouvoir s’isoler et des espaces de jeu, des salles d’étude) et un espace 

extérieur sécurisé et conçu pour permettre aux enfants de jouer et de bouger librement. 

Développement : 

M 
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Dans le canton de Berne, 111 requérants d’asile déboutés sont actuellement des enfants ou 

des adolescents mineurs, filles et garçons. Ils sont nombreux à avoir passé une grande par tie 

de leur vie dans le système d’aide d’urgence, et donc dans des centres de retour. Cette réalité 

entraîne des conséquences graves : une étude complète de la situation en Suisse réalisée par 

le Marie Meierhofer Institut für das Kind (MMI)1 montre clairement que les conditions de vie à 

l’aide d’urgence dans le domaine de l’asile menacent la santé et le développement des enfants 

et des jeunes concernés. 

 

Dans le canton de Berne, les familles dont la demande d’asile a été rejetée ne sont pas 

hébergées dans des appartements, bien que la législation admette des exceptions, mais dans 

les centres de retour de Bellelay, d’Aarwangen et d’Enggistein. Le taux d’occupation de ces 

centres est aujourd’hui bien supérieur à ce qu’il était au moment où les bases de l’étude du MMI 

ont été posées. En 2022, 30 personnes vivaient dans le centre d’Enggistein, contre 60 à 70 

aujourd’hui. Le manque de place et d’intimité est difficile à supporter pour les familles.  

Le Conseil-exécutif a rejeté de nombreuses interventions visant à améliorer les conditions 

d’hébergement des familles à l’aide d’urgence (p. ex. M 022-2022 Veglio, M 057-2022 Sancar, 

M 054-2022 Marti), au motif que les enfants accompagnés vivant dans les centres de retour ne 

sont pas particulièrement vulnérables et qu’il est tenu compte sur place de leurs besoins. Dans 

sa réponse à l’interpellation 055-2024 Patzen, le Conseil-exécutif campe sur ses positions et ne 

voit aucune nécessité d’agir. Son appréciation est vigoureusement remise en question par le 

rapport de la CFM. Comme le canton de Berne ne collecte pas de données sur la réalité vécue 

par les enfants, comme le précise la réponse à l’interpellation, l’appréciation de l’autorité 

cantonale sur le bien-être supposé des enfants ne peut pas être démontrée. 

D’après le rapport du MMI, dans la plupart des centres de retour, les familles avec enfants 

mineurs tenues de quitter le pays et au bénéfice de l’aide d’urgence disposent d’une seule 

chambre. C’est le cas dans le canton de Berne aussi, par exemple à Enggistein. Le manque 

d’espace et d’intimité génère un stress important au sein des familles. Une salle de jeux a 

certes été aménagée avec l’aide de l’ONG « Save the Children », mais elle ne peut pas 

accueillir plus de 20 enfants (du nouveau-né à l’adolescent), contrairement à ce que laisse 

croire la réponse à l’interpellation Patzen. Aucun espace n’a été aménagé pour les jeunes pour 

étudier, aucun espace où s’isoler n’est prévu à leur intention et l’espace extérieur est très limité. 

Généralement occupées par des adultes et des enfants, les zones communes sont bondées et 

bruyantes. Elles ne peuvent pas être considérées comme des espace où s’isoler. 

L’hébergement de familles avec enfants dans des appartements dans le cadre de l’aide 

d’urgence de longue durée permettrait de réduire le taux d’occupation dans les centres et 

d’améliorer la situation des personnes qui y séjournent. Dans le canton de Vaud, par exemple, 

des familles présentes depuis longtemps sur le territoire vivent généralement dans un 

appartement ; elles sont rarement hébergées dans un centre, même quand elles bénéficient de 

l’aide d’urgence. Des solutions peuvent donc être trouvées. 

En vertu de la Convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant, ratifiée par la Suisse en 

1997, chaque enfant a le droit de grandir en bonne santé et en sécurité, de développer ses 

potentialités, d’être écouté et pris au sérieux. Un avis de droit de l’Université de Neuchâtel 2 

pointe l’incompatibilité des conditions de vie des enfants à l’aide d’urgence dans le domaine de 

l’asile avec la Constitution fédérale suisse et la Convention de l’ONU relative aux droits de 

l’enfant. 

                                                   
1
 Enfants et adolescents à l’aide d’urgence dans le domaine de l’asile - Enquête systématique sur la situation en Suisse, CFM 2024 

2
 Le régime d’aide d’urgence et les droits de l’enfant - Avis de droit et étude de conformité à la lumière de la Constitution fédérale suisse et de la 

Convention relative aux droits de l’enfant, CFM 2024 

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/89807.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/89809.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/89809.pdf
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La volonté du législateur ne peut pas et ne doit pas être d’enfreindre systématiquement les 

droits de l’enfant. Les conditions d’hébergement doivent donc être améliorées le plus 

rapidement possible, en particulier pour les familles bénéficiaires de l’aide d’urgence de long 

terme. 

Réponse du Conseil-exécutif 

Ayant pris connaissance des deux études citées par la motionnaire, le Conseil-exécutif tient à 

préciser qu’elles ne portent pas spécifiquement sur le canton de Berne. Cela étant, il estime 

qu’il n’y a pas lieu de prendre des mesures particulières pour les familles avec enfants bénéfi-

ciant de l’aide d’urgence de longue durée. Les deux études critiquent certains aspects de l’ac-

cueil des familles avec enfants dans des hébergements collectifs, mais ne le considèrent pas en 

soi comme anticonstitutionnel ou contraire au droit international. 

 

Point 2 

 

Le Grand Conseil a décidé d’organiser l’aide sociale ordinaire en matière d’asile selon un sys-

tème à deux phases3. Dans une première phase de la procédure d’asile, toutes les personnes 

attribuées au canton de Berne sont en principe logées dans des centres d’hébergement collec-

tif. Si certaines conditions sont remplies, les personnes admises à titre provisoire, les per-

sonnes à protéger avec ou sans autorisation de séjour, les personnes apatrides et les per-

sonnes réfugiées peuvent déménager dans un logement individuel dans une seconde phase. 

Cependant, les requérantes et requérants d’asile restent dans la première phase jusqu’à la 

clôture de la procédure d’asile. Un certain nombre de personnes qui ont déposé leur demande 

d’asile avant juillet 2020 et qui sont engagées dans des procédures de très longue durée ont pu 

passer en seconde phase sous l’ancien droit. Toutefois, ce groupe diminue sans cesse. 

 

Une fois la procédure d’asile close par une décision entrée en force et le délai de départ arrivé 

à échéance, les requérantes et requérants d’asile sont exclus de l’aide sociale : ils doivent no-

tamment déménager dans un centre de retour et peuvent bénéficier de l’aide d’urgence s’ils 

sont dans le besoin4. Le Conseil-exécutif ne voit pas en quoi les deux études précitées appelle-

raient des changements à cet égard. Il propose donc au Grand Conseil de rejeter la demande 

formulée au point 2. 

 

Point 3 

 

Les centres de retour d’Aarwangen, de Bellelay et d’Enggistein, placés sous l’égide de l’Office 

de la population, accueillent des familles avec enfants. Ils n’hébergent pas d’hommes 

célibataires. Tous les trois disposent de salles de jeux bien fournies pour les enfants et de 

pièces séparées dédiées à l’étude et aux devoirs. De plus, chacun comprend des salles de 

séjour. À Aarwangen, une place de jeux est installée dans la zone extérieure. À Bellelay et à 

Enggistein, des extérieurs généreux permettent aux enfants de jouer librement. Enfin, à 

Enggistein, la société qui gère le centre organise un programme pour enfants deux fois par 

semaine. 

 

Le Conseil-exécutif propose au Grand Conseil d’adopter et de classer le point 3. 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 

                                                   
3
 Art. 35 de la loi du 3 décembre 2019 sur l’aide sociale dans le domaine de l’asile et des réfugiés (LAAR ; RSB 861.1) 

4
 Art. 38 LAAR et art. 6 de la loi du 9 décembre 2019 portant introduction de la loi fédérale sur l’asile et de la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration 

(Li LFAE ; RSB 122.20) 
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